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déclarer publiquement que, quoique j'aie grandement à me
plaindre de la communication qui vient d'être faite à cette
Chambre, dans la vue sans d,.ute de m'écraser, j'ai néanmoins
la plus grande confiance dans Son Excellence; et d'après ce qui
s'est passé entre Sir Charles Bagot et moi, je n'hésiLe pas à dire
que Son Excellence mérite toute la confiance, non seulement de
nes amis dans cette Chambre, mais encore de tous mes conci-
toyers, quelle que soit l'origine à laquelle ils appartiennent.
lais je n'ai pas la même confiance dans le cabinet, tel qu'à
présent constitué. Si individuellement quelques membres de
ce corps ont droit à ia confiance, ils n'y ont aucun droit collec-
tivement.

" Cependant, M. le Président, voulant rendre justice à l'hono-
rable procureur-général, je lui déclare que les sentiments que
personnellement il nous a dit entretenir envers mes compa-
triotes canadiçns français, et qu'il vient d'exprimer, sont pro pres
à lui gagnar touta mon estime et celle de mes amis ; et puisqu'il
est mû par des vues si honnêtes et si libérales, il est malheureux
de le voir placé dans une fausse position qui est telle que ses
actions, libres ou lion, l'exposent à perdre tout le mérite des
sentiments qu'il a exprimés, puisqu'il nous déclare lui-même
que cette position l'a empêché de les faire prévaloir.

" Néanmoins je suis bien sensible à l'aveu de l'honorable pro-
eureur-général, qu'avant de rencontrer mes compatriotes, il avait
été bien préjugé contre eux ; mais que, depuis qu'il était venu
en rapport avec eux durant la dernière session, il s'était con-
vaincu que ces préjugés étaient injustes et mal fondés, et qu'il
prenait plaisir à le reconnaître publiquement.

"Il reconnaît qu'il faut au gouvernement, pour rétablir la
paix et le contentement général, la coopération active des
Canadiens français. Non seulement ce serait là un acte de j us-
tice, mais c'est encore un appui que la nécessité appelle. Oui,
cette coopération est absolument nécessaire au gouvernement.
Oui, il la lui faut ; oui, il nous faut la lui donner, mais à des
termes qui ne puissent en rien diminuer, ni affaiblir notre hon-
neur et notre caractère. L'acte d'Union, dans la pensée de son
auteur, a été d'écraser la population française ; mais l'on s'est
trompé, ear les moyens employés ne sont pas complets pour
produire ce résultat. La masse des deux populations du Haut
et du Bas-Canada a des intérêts communs, et elles finiront par
syrpathiser ensemble.

" Oui, sans notre coopération active, sans notre participation
au pouvoir, le gouvernement ne peut fonctionner de manière à
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